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14 h 00 | Propos introductifs

Michel Germain, professeur à l’Université Panthéon-Assas, directeur du Magistère 
de juriste d’affaires-DJCE et co-directeur de l’École de droit et de management 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

  VERS UN DÉVELOPPEMENT AMPLIFIÉ DE LA MICRO-FINANCE EN FRANCE ? 
Augustin de Romanet, directeur général de la Caisse des dépôts et consignations 

  UN EXEMPLE DE MISE EN ŒUVRE DE MICRO-FINANCE EN FRANCE

Maria Nowak, présidente de l’Association pour le droit à l’initiative économique 
(ADIE)

  UN EXEMPLE DE MICRO-FINANCE DANS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Philippe Serres, chargé d'affaires microfi nance - Agence française de développement

  LA POLITIQUE EUROPÉENNE EN FAVEUR DE LA MICRO-FINANCE

Philippe Guichandut, directeur exécutif du Réseau européen de la micro-fi nance

  LA RÉGLEMENTATION DE LA MICRO-FINANCE : ENTRE RÉALISME ET 
CONSIDÉRATIONS SOCIALES

Laurent Lhériau, consultant en politiques réglementaires de micro-fi nance

  L’ÉVOLUTION DE L’ENCADREMENT DE LA MICROFINANCE EN FRANCE

Thierry Bert, inspecteur général des fi nances

15 h 45 | Débats

16 h 15 | Pause

CONSIDÉRATIONS SPÉCIALES

  LA RÉGLEMENTATION BANCAIRE

Michel Cardona, secrétaire général adjoint de l'Autorité de contrôle prudentiel 
et secrétaire général du CCLRF (comité consultatif de la législation et de la 
réglementation fi nancières)



  LA PROTECTION DU BÉNÉFICIAIRE DU MICRO-CRÉDIT 
PAR LE DROIT DE LA CONSOMMATION ?

Dominique Fenouillet, professeur à l’Université Panthéon-Assas, 
directeur du laboratoire de sociologie juridique

  LA CRÉATION DE MICRO-ENTREPRISES FACILITÉE PAR LE DROIT. 
DU MYTHE À LA RÉALITÉ

François Barrière, maître de conférences à l’Université Panthéon-Assas

  MICRO-FINANCE : RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE VS. ISO 26000
Didier Gauthier, président de la commission responsabilité sociétale 
à l’AFNOR et chef de la délégation française à l’ISO

  LE SOCIAL BUSINESS ET L’ÉCOBUSINESS : VERS UNE TRANSFORMATION 
DU RÔLE DE L’ENTREPRISE

Muriel Pénicaud, membre du comité exécutif et directrice générale 
des ressources humaines de Danone

  LE SOCIAL BUSINESS : UN NOUVEAU TYPE D’INTÉRÊT SOCIAL 
OU D’INTÉRÊT DE L’ENTREPRISE ?

Daniel Hurstel, avocat, associé de Willkie, Farr & Gallagher

18h00 | débats

Propos conclusifs

Michel Germain, professeur à l’Université Panthéon-Assas, directeur du Magistère 
de juriste d’affaires-DJCE et co-directeur de l’École de droit et de management

Jérôme Duval-Hamel, professeur à l’Université Panthéon-Assas, co-directeur de l’École 
de droit et de management, anc. membre de comités exécutifs de grands groupes

François Barrière, maître de conférences à l’Université Panthéon-Assas

19h00 | Cocktail 



Renseignements

 TÉLÉPHONE

 01 53 63 80 79

 COURRIELS

colloque11052010@gmail.com
aroques@u-paris2.fr

 SITES WEB

http://mja.u-paris2.fr/
http://www.mba-pantheon-assas.com/

Inscriptions

 PAR COURRIEL

colloque11052010@gmail.com 

Frais d’inscriptions 

100 € | Gratuit pour les étudiants et enseignants

Chèque à l’ordre de « agent comptable – Paris II – magistère de juriste d’affaires » et 
envoyé par courrier à :

Magistère de juriste d’affaires-DJCE / MBA
Université Panthéon-Assas
Centre Vaugirard 2
A l’attention d’Annie Roques
122, rue de Vaugirard 75006 Paris

Formation éligible au titre de la formation continue obligatoire des avocats à hauteur 
de 5 heures de formation


